
L’internat du collège Emile Falabrègue 

Il est basé sur l'ambition d'excellence et la réussite scolaire, axés par un projet de développement 

éducatif.  

 

Les collégiens volontaires y trouveront donc les conditions d’encadrement nécessaires pour mener à 

bien un projet scolaire ambitieux qu’ils n’auraient vraisemblablement pas pu réaliser seuls. 

L’internat : 

 Il est composé de 10 places garçons et 7 places pour les filles.  

L’adhésion à L’Association Sportive est obligatoire pour les internes (les mercredis de 13h30 à 

15h30)  
 

7h00 : Réveil des élèves, toilette, rangement de la chambre  
8h00 : Descente groupée de l’internat et Petit-déjeuner   
8h50 - 11h 45 (ou 12h40) : Cours   
11h50 ou 12h 45 : Déjeuner.    
13h15 ou 14h10 à 17h05 : Cours      
17h05 à 17h30 : Goûter et récréation 
17h30-18h30 : Etude en salle encadré par des personnes de l’équipe éducative 
18h30-19h15 : Dîner 
19h15-19h45 : temps calme, fin des devoirs…     
19h45- 21h00 : Temps libre, accès aux foyers, jeux 
21h00 : Retour dans les chambres + récupération des objets électroniques (téléphones, lecteurs MP3….) par 
le maître d’internat 
21h30 : extinction des feux   

 

Un accompagnement adapté : 
- Une heure d’étude dirigée par des AED et un professeur obligatoire pour les internes de 17h30 à 

18h30. 

- Participation obligatoire au dispositif Devoirs Faits avec un professeur durant la semaine  
-  
Un projet fondé sur la passion scientifique : 
- Participation obligatoire à un atelier scientifique du collège durant le temps scolaire 
- Approfondissement des disciplines scientifiques durant 1h par semaine dans le cadre Devoirs 

Faits : défis scientifiques, projet de création d’un stand… 
- Des sorties organisées dans des institutions scientifiques 

Tarifs de l’internat : 
Ils sont fixés annuellement par le Conseil d’Administration du Collège dans le cadre de la réglementation en 
vigueur.  
Pour information : le coût de l'internat pour l'année 2024 est de 1530 euros + 35 euros pour l'année 

2024/2025(adhésion AS) 
Les frais d’hébergement sont forfaitaires, payables par trimestre et d’avance 

 

 
Important : La famille doit être mobilisable immédiatement et s’engager à se déplacer sans 

délai au collège. 
 
 
Procédure de candidature : 
Télécharger le dossier à compléter via cybercollège ou contacter le collège E. Falabrègue. 
Prévoir qu’un RDV au collège sera obligatoire pour un entretien de motivation avec l’élève et la famille avant toute 

inscription. 


